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Accord collectif national du 14 novembre 2023 
portant fixation des salaires minima hiérarchiques des cadres 

des Travaux Publics pour 2024 
 
 
 
 
Entre : 
 
La Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP), 
 
La Chambre Nationale des Artisans des Travaux Publics et du Paysage (CNATP), 
 

d’une part, 
 
 
ET : 
 
Le Syndicat National des Cadres, Techniciens, Agents de Maîtrise et Assimilés des 
Industries du Bâtiment, des Travaux Publics et des activités annexes et connexes 
(CFE-CGC – BTP) 
 
 
La Fédération Nationale des Salariés de la Construction et du Bois (FNCB-CFDT) 
 
 
 
 
La Fédération Générale Force Ouvrière Construction (FG-FO) 
 
 

d’autre part, 
 
 
 
 
Réunis dans le cadre de la commission paritaire permanente de négociation et 
d’interprétation (CPPNI) mise en place par accord du 23 mai 2018 dans la branche des 
Travaux Publics, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
Article 1 
 
A compter du 1er janvier 2024, les salaires minima hiérarchiques annuels des positions 
de la classification des cadres des Travaux Publics de la convention collective 
nationale des cadres des Travaux Publics du 20 novembre 2015 sont les suivants : 
 

A1  33 257 € 
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A2 36 066 € 

B 37 627 € 

B1 40 566 € 

B2 43 269 € 

B3 44 368 € 

B4 47 430 € 

C1 49 414 € 

C2 57 592 € 

 
 
Article 2 
 
A compter du 1er janvier 2024, les salaires minima hiérarchiques annuels applicables 
aux cadres bénéficiant d’une convention de forfait en jours sur l’année sont les 
suivants : 
 

A1  38 245 € 

A2 41 476 € 

B 43 271 € 

B1 46 651 € 

B2 49 759 € 

B3 51 023 € 

B4 54 544 € 

C1 56 826 € 

C2 66 230 € 
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Article 3 
 
Le texte du présent accord collectif national sera déposé à la Direction Générale du 
Travail et au Secrétariat Greffe du Conseil de Prud’hommes de Paris, conformément 
aux dispositions de l’article D.2231-2 du Code du Travail.  
 
Article 4 
 
Les parties au présent accord rappellent qu’il a pour objet de fixer les salaires minima 
hiérarchiques applicables à l’ensemble des salariés cadres des entreprises de Travaux 
Publics.  
Compte tenu du caractère intrinsèquement général des salaires minima hiérarchiques, 
cet accord ne nécessite pas d’adaptation pour les entreprises de moins de 50 salariés.  
 
 Article 5 

 

Les parties signataires demandent l’extension du présent accord au Ministère chargé 
du Travail conformément aux dispositions des articles L.2261-15 et suivants du Code 
du travail. 
 

 
Article 6 
 
Chacune des parties citées à l'article L. 2261-3 du Code du travail pourra adhérer au 
présent avenant. 
La déclaration d’adhésion devra être notifiée par lettre recommandée avec accusé de 
réception aux signataires du présent accord et sera déposée selon la procédure prévue 
à l’article D. 2231-8 du Code du travail. 
 

 
Fait à Paris, le 14 novembre 2023 

 
en 12 exemplaires. 
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Pour la Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP), 
 
 
 
 
 

Pour la Chambre Nationale des Artisans des Travaux Publics et du Paysage (CNATP), 
 
 
 
 
 

Pour le Syndicat National des Cadres, Techniciens, Agents de Maîtrise et Assimilés 
des Industries du Bâtiment, des Travaux Publics et des activités annexes et connexes 

(CFE-CGC – BTP) 
 
 
 
 
 

Pour la Fédération Nationale des Salariés de la Construction et du Bois (FNCB-CFDT) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Fédération Générale Force Ouvrière Construction (FG-FO) 


